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REPUBLIQUE FRANCAISE
----------

EXTRAIT
DU

REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

du Conseil Municipal de la Commune de Vénissieux
 

==========
 

SEANCE DU 13 DÉCEMBRE 2010
 
 

N° 4   Objet de la délibération : Demande d'autorisation auprès de la  Commission Départementale
d'Aménagement Commercial.
 

 
 
Date de la convocation : 07/12/2010
Compte rendu affiché le : 15/12/2010
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents: 40
 
Président : Mme Michèle PICARD
 
 

 

Secrétaire
 
Elu(e)s :

Melle Chaïneze KABOUYA

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, Mme Evelyne

EBERSVILLER, M. Lahceme TOUATI, M. Christian FALCONNET, Mme Danièle GICQUEL,
M. Bayrem BRAIKI, Mme Andrée LOSCOS, Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD, M. Pierre-
Alain MILLET, Mademoiselle Chaïneze KABOUYA, M. Eléazar BAFOUNTA, M. Lotfi BEN
KHELIFA, Mme Véronique FORESTIER, M. André GERIN, M. Bernard RIVALTA, M. Jean-
Marc THEVENON, Mme Annie BROUET, Mme Paula ALCARAZ, Mme Michèle BAICCHI,
Mme Evelyne BEROUD, M. Hamza MOREL, M. Jean-Maurice GAUTIN, M. Abdelak FADLY,
Mme Véronique CALLUT, Mme Amina AHAMADA MADI, M. Mokrane KESSI, Mme Samia
LEDESERT, Mme Marie-Christine SEEMANN, Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR, M. Jeff
ARIAGNO, M. Idir BOUMERTIT, Mme Yvonne LYON, M. Djilannie BENMABROUK, M.
Christophe GIRARD, Mme Danica LJUSTINA, M. Yvan BENEDETTI, Mme Saliha MERTANI,
M. Maurice IACOVELLA

 
 

 

Excusé(e)s : M. Thierry VIGNAUD
 
 

 

Dépôt de pouvoir : M. Francis RAMBEAU a donné pouvoir à M. Jean-Maurice GAUTIN, Mme Eliette ORENES a
donné pouvoir à M. Jean-Marc THEVENON, Mme Justine MUSEMBA a donné pouvoir à Mme
Yvonne LYON, Mme Geneviève SOUDAN a donné pouvoir à Mme Saliha MERTANI

--------------------
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CONSEIL MUNICIPAL - Séance publique du 13/12/10
 
 

Demande d'autorisation auprès
de la Commission Départementale
d'Aménagement Commercial

 
N° 4
 
Direction des Affaires Culturelles
 
 

RAPPORT DE MADAME LE MAIRE
 
 
 
 
 
 
Mesdames, Messieurs,
 
Le cinéma Gérard Philipe a connu une importante rénovation en 2007. Il a réouvert en avril 2008 en
proposant 3 salles pour une capacité totale de 437 fauteuils. Il a vu sa capacité de fauteuils augmenter
de 236 places et la création de 2 nouvelles salles.
 
Conformément à la législation en vigueur concernant l’extension d’un établissement cinématographique,
l’autorisation préalable de réalisation des travaux a été déposée auprès de la Commission Départementale
d’Equipement Cinématographique ( CDEC) en 2007 en Préfecture du Rhône.
 
L’accord donné le 16 novembre 2007 a fait l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Lyon
de la part du syndicat UNICINE qui défend les intérêts des Groupes Europalaces ( Gaumont, Pathé, UGC
et CGR) contre la Préfecture du Rhône. Le jugement rendu le 12 octobre 2010 annule la décision de la
CDEC du Rhône.
 
Il nécessite donc le dépôt d’une nouvelle demande auprès de la nouvelle Commission départementale
d’ Aménagement Commercial du Rhône (CDAC), qui remplace la CDEC, conformément à la législation
du code du commerce, du code du cinéma et de l’arrêté du 5 décembre 2009 portant sur les projets
d’aménagement cinématographique. L’instruction de cette demande est assurée par les services de l’Etat
( Préfecture/ Direction Régionale des Affaires Culturelles).
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Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 30/11/10,

Après en avoir délibéré,
A l'unanimité,
décide de :

 
- Autoriser, Madame le Maire, ou à défaut l’Adjointe Déléguée, à déposer auprès de la Commission
Départementale d’Aménagement Commercial une demande d’autorisation dans le cadre de l'extension
du Cinéma Gérard Philipe.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN


